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1.4.4. LES ASSOCIATIONS DE SOUTIEN A LA 
CREATION D’ENTREPRISE 

1.4.4.1. PRINCIPE : 

Les «Plates-Formes d’Initiative Locale», PFIL, sont des associations regroupant des 
collectivités locales et des entreprises. Elles proposent un système de parrainage du créateur 
d’entreprise et offrent des prêts d’honneur. 

Le réseau «Entreprendre en France», créé par les chambres de commerce, propose un 
suivi du projet de création d’entreprise et un accès facilité au réseau bancaire. 

Les «Points Chances» sont des centres d’expertise des projets de création d’entreprise 
labellisés par l’Agence Nationale pour la Création d’Entreprise. 

OSEO, ex-agence nationale de valorisation de la recherche, est une société anonyme 
créée en 2005 pour accompagner la création, la reprise et la croissance des PME ainsi que le 
développement de l’innovation. Le groupe OSEO couvre quatre métiers : 

- le soutien à l’innovation et au transfert de technologies par OSEO anvar ; 

- le financement des investissements et du cycle d’exploitation par OSEO bdpme ; 

- la garantie des financements bancaires et des interventions en fonds propres par 
OSEO sofaris ; 

- les études de l’observatoire des PME et les services en ligne dédiés aux PME par 
OSEO services. 

Elle travaille en relation étroite avec tous les acteurs économiques, technologiques et 
financiers de l’innovation, tant en France qu’à l’étranger. Elle dispose d’un budget annuel 
d’environ 21 304 millions d’euros. Son aide consiste en une avance à taux zéro, remboursable 
en cas de succès. Depuis 1979, elle a soutenu 61 000 projets pour 22 milliards de francs. 
Davantage de détails sur cette organisation sont disponibles sur son site Internet : 
www.anvar.fr ou www.oseo.fr . 

1.4.4.2. CAS DU GRAND PARC : 

- «Entreprendre en France» est proposé par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Versailles, Val d’Oise, Yvelines. 

• Contact : Mission interdépartementale pour la création d’entreprise, 21 avenue de Paris, 
78000 Versailles,  : 01.30.84.79.65   Point Chance : J.-F. Garnier,  : 01.30.84.78.78. 

- Le «Club des Créateurs d’Entreprises» est géré par Madame Janine MEURIN. 
• Contact : Madame Janine MEURIN, 25, rue Maréchal Foch, 78000 Versailles, au 

 : 01.39.02.75.75 – Fax : 01.39.02.36.36 - @ : www.clubdescreateurs.com. 

- L’association «PIVOD» propose une aide à la formalisation du projet de création 
d’entreprise par des bénévoles anciens chefs d’entreprises.  

• Contact : PIVOD Yvelines – Val d’Oise, 3 avenue des Pages, 78110 Le Vesinet, 
 : 01 30 15 47 80 - @ : pivodyvo@wanadoo.fr. 

- «Information Yvelines Jeunesse» propose également une aide à la création 
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d’entreprise pour les personnes de moins de 26 ans. 
• Contact : 2 place Charost, 78000 Versailles,  : 01.39.50.22.52. 

- L’«Association pour Favoriser la Création d’Entreprises», AFACE, propose de 
cautionner des prêts personnels (plafonnés à 30 500 €) accordés aux créateurs 
d’entreprises industrielles et prestataires de services, sans frais de dossiers ni retenue 
de garantie.  

• Contact : AFACE, Françoise ERCEAU, CCI de Versailles, 21, avenue de Paris, Versailles, 
 : 01 30 84 79 62 – Fax : 01.30.84.73.54 @ : ferceau@versailles.cci.fr 

• Direction du Développement économique et de l’Emploi du Conseil Général des Yvelines, 
 : 01.39.07.78.78. 

- OSEO Anvardispose de 24 délégations régionales afin d’assurer un contact de 
proximité. Les Yvelines dépendent de la délégation Ile-de-France Ouest : 

• Contact : Peng Huot Ly ou Régis Boiron, Délégation Ile-de-France Ouest, 10-12 rue des 
trois-Fontanot 92022 Nanterre cedex,  : 01.41.45.09.00 Fax : 01.47.67.04.38 
iledfo@anvar.fr. 

- Le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie propose les services 
suivants : 

• Formalités à la création et aides et avantages fiscaux - Contact : Nathalie MANIETTE, 
Direction des Services Fiscaux des Yvelines, 52 av. de Saint-Cloud, 78011 Versailles 
cédex,  : 01.30.84.65.19. 

• Répertoire SIRENE – Contact : Françoise YAOUANCQ, Direction Régionale de l’INSEE Ile 
de France, 7 rue Stephenson, Montigny le Bretonneux, 78188 Saint Quentin en Yvelines, 

 : 01.30.96.91.50. 
• Aides aux entreprises commerciales, artisanales et de service (aides collectives) – 

Contact : Marc WALCH, Délégation Régionale au Commerce et à l’Artisant Ile de France, 
68 rue de Bellechasse, 75353 Paris 07 SP,  : 01.43.19.76.70. 

• Informations sur les aides publiques – Contact : Julien FESSOU, Trésorerie Générale des 
Yvelines, 16 av. de Saint Cloud, 78018 Versailles cédex,  : 01.30.84.62.58. 

• Aide à la diffusion des techniques et au développement industriel – Contact : Claude 
MARCHAND, Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
Ile de France, Groupe de subdivisions des Yvelines, 5 et 7 rue Pierre Lescot, 78000 
Versailles,  : 01.39.24.82.57. 

- L’école HEC a mis en place une session annuelle, «HEC – Challenge +» (sur 6 mois, 4 
jours par mois) de formation à la création d’entreprise, pour les porteurs de projets 
innovants à fort potentiel de développement, sélectionnés par un jury compétent. Le 
coût est de 13 720 € brut, pris en charge par le Conseil Général à hauteur de 8 232 à 
10 976 €. 

• Contact : HEC management, pôle de formation continue, 1 rue de la libération, Jouy-en-
Josas,  : 01.39.67.74.55, Corinne Delombre. 

• Mission  du Développement économique et de l’Emploi du Conseil Général des Yvelines,       
 : 01.39.07.78.78. 

 


